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L’inscription est considérée com

m
e définitive lorsque le dossier est com

plet et accom
pagné d'un acom

pte dont le m
ontant est précisé au catalogue général, par chèque bancaire ou 

postal à l'ordre des C
.J.H

. D
ans tous les cas, la totalité de la participation doit être versée 1 m

ois avant le départ, sans autre rappel de l'A
ssociation. Le présent bulletin d'inscription doit 

être obligatoirem
ent signé par la personne investie de l'autorité parentale. Tout bulletin non signé sera autom

atiquem
ent renvoyé. En cas d'annulation d'une inscription individuelle, les 

C
.J.H

. retiendront, pour frais de dossier et d'annulation, les m
ontants prévus au catalogue général. Les m

ontants de participation, dates et horaires, itinéraires, peuvent, en cas de 
nécessité, être m

odifiés sans préavis par les C
.J.H

.  
 D

R
O

IT A
 L’IM

A
G

E
 

Sauf consignes contraires, les parents autorisent les C
.J.H

. à publier les photos de leur(s) enfant(s) prises lors de leur participation au séjour, uniquem
ent pour l'illustration des catalogues, 

sites internet ou présentation de leurs  centres de vacances en ce qui concerne les activités, d’une part, et l’alim
entation des blogs quotidiens d’autre part. 

 A
SSU

R
A

N
C

E
 

U
ne assurance accident est contractée dès la prise en charge, au m

om
ent du départ. Elle couvre tous nos participants, tant pour les frais non rem

boursés par la Sécurité Sociale et les 
m

utuelles que pour les suites éventuelles des accidents survenus en cours de séjour. Elle inclut le rapatriem
ent sanitaire d'urgence, y com

pris la pandém
ie. U

ne garantie R
esponsabilité 

C
ivile est acquise pour tous dom

m
ages corporels ou m

atériels causés à autrui, À
 L'EX

C
LU

SIO
N

 D
ES D

O
M

M
A

G
ES C

A
U

SÉS IN
TEN

TIO
N

N
ELLEM

EN
T, pour lesquels l'auteur 

verrait sa responsabilité délictuelle engagée. 
 A

SSU
R

A
N

C
E
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N

N
U

L
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IO
N

 (option facultative) 
En souscrivant à l’assurance annulation, le participant peut obtenir le rem

boursem
ent des acom

ptes et des som
m

es versées en règlem
ent du forfait de séjour (hors m

ontant de l’assurance 
annulation et de frais de dossier d’un m

ontant de 100 €). 
C

ette assurance s’applique en cas de m
aladie, d’accident (sous présentation d’un certificat m

édical délivré par une autorité m
édicale) ou de décès du participant, de ses ascendants 

directs (père, m
ère) ou de ses collatéraux (frères, soeurs). Pour une prise en com

pte, la m
aladie ou l’accident interdit form

ellem
ent de quitter le dom

icile, nécessite des soins m
édicaux 

et em
pêche tout déplacem

ent par ses propres m
oyens. L’assurance annulation s’applique exclusivem

ent avant le départ du participant et doit être réglée im
pérativem

ent au m
om

ent de 
l’inscription du participant (elle ne fera l’objet d’aucun rem

boursem
ent). 

L’assurance annulation ne couvre pas l’annulation d’un séjour pour convenance personnelle, l’absence de présentation au départ (sauf en cas de force m
ajeure), le défaut de présentation 

des docum
ents exigés aux frontières (pièce(s) d’identité, autorisation de sortie de territoire, visa et vaccins), les m

aladies connues au m
om

ent de l’inscription et le rem
boursem

ent des 
som

m
es liées au retour anticipé du participant. 

Tarifs (par participant, par séjour) : * séjours en France et Europe : 50 € - * séjours de 5 jours et/ou en Île-de-France : 25 € - * séjours hors Europe : 60 €. 
 IN

T
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Tout séjour com

m
encé est intégralem

ent dû, quels que soient le m
om

ent et les raisons de son interruption. Les jeunes inscrits sur nos centres de vacances s'engagent à respecter les 
règles de la vie collective. L'A

ssociation se réserve le droit de renvoyer tout participant pour un m
otif grave (vol, drogue, violence, etc...), après en avoir avisé sa fam

ille et, éventuellem
ent, 

la collectivité / le C
.E. par l'interm

édiaire desquels l'inscription a été effectuée. Les frais de retour et le m
ontant des dom

m
ages ou dégradations volontaires, les frais éventuels d'accom

-
pagnem

ent seront à la charge de la fam
ille. 
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La résiliation d’un séjour est conditionnée par le nom
bre de participants inscrits. Si le nom

bre était inférieur à 20, les C
om

pagnons pourraient se voir dans l’obligation d’annuler le 
séjour. D

ans cette éventualité, les C
om

pagnons inform
eraient le participant dans les m

eilleurs délais, et au plus tard 21 jours avant le départ. Le participant aurait alors le choix d’un 
report de son inscription pour un séjour sim

ilaire ou du rem
boursem

ent total des som
m

es versées. 
 SÉ

JO
U

R
S À

 L
'É

T
R

A
N

G
E

R
 

C
haque jeune sera m

uni de sa C
A

RTE D
'ID

EN
TITÉ PER

SO
N

N
ELLE VA

LA
B

LE ou de son PA
SSEPO

RT PER
SO

N
N

EL VA
LA

B
LE, selon les destinations. A

ttention : une A
utorisation 

de Sortie du Territoire Français doit être com
plétée et signée par les responsables légaux du jeune, et accom

pagnée de la photocopie de la pièce d’identité du signataire. 
Les jeunes de nationalité étrangère doivent se renseigner auprès de leur am

bassade pour connaître les docum
ents exigés, selon leur nationalité, pour le passage des frontières. 

 L’A
ssurance M

aladie n'acceptera la prise en charge des frais m
édicaux engagés à l'étranger que sur présentation de la C

A
R

T
E

 E
U

R
O

PÉ
E

N
N

E
 D

'A
SSU

R
A

N
C

E
 M

A
L

A
D

IE
 : à de-

m
ander auprès de votre C

PA
M

 ou sur votre com
pte A

m
eli.fr. 

 PO
U

R
 LES R

ESSO
RTISSA

N
TS D

'U
N

 ÉTAT D
E L'U

N
IO

N
 EU

R
O

PÉEN
N

E : la C
arte Européenne d'A

ssurance M
aladie est dem

andée dans les États suivants : 
A

llem
agne, A

utriche, B
elgique, C

hypre, D
anem

ark, Espagne, Estonie, Finlande, G
rèce, H

ongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lituanie, Liechtenstein,  
Luxem

bourg, M
alte, N

orvège, Pays-B
as, Pologne, Portugal, R

épublique Slovaque, R
épublique Tchèque, R

oyaum
e-U

ni, Slovénie, Suède et Suisse. 
 Lors de la présentation de la carte ou du certificat de rem

placem
ent, il pourra éventuellem

ent être dem
andé au patient de prouver son identité. 

 C
om

m
e pour les séjours en France, tous les participants bénéficient d'une assurance “rapatriem

ent sanitaire d'urgence”. 
 En cas d’intem

péries rendant im
possible la réalisation des activités prévues dans la présente brochure, la patinoire, la piscine, l’équitation ou toute autre activité agréée dans les séjours 

de vacances de m
ineurs, pourra être program

m
ée. 

  V
IE

 PR
IV

É
E

 E
T PR

O
T

E
C

T
IO

N
 D

E
S D

O
N

N
É

E
S À

 C
A

R
A

C
T

È
R

E
 PE

R
SO

N
N

E
L - PR

O
T

E
C

T
IO

N
 D

E
S D

O
N

N
É

E
S PE

R
SO

N
-

N
E

L
L

E
S 

L’utilisateur du site est inform
é que les inform

ations qu’il com
m

unique du fait des form
ulaires présents sur le présent site sont nécessaires pour répondre à sa dem

ande et sont exclu-
sivem

ent destinées à l’éditeur du site, responsable de traitem
ent, à des fins de suivi de cette dem

ande.  
Les données personnelles collectées sont traitées dans le respect de la loi « inform

atique et libertés » du 6 janvier 1978.  
A

ucune inform
ation personnelle ne sera collectée à votre insu, ni cédée à des tiers.  

C
onform

ém
ent aux dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'inform

atique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978, l’utilisateur dispose 
d’un droit d’accès, de m

odification, de rectification et de suppression des données à caractère personnel le concernant.  
C

onform
ém

ent à l’article 38 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'inform
atique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 m

odifiée, l’utilisateur dispose d’un droit d’op-
position au traitem

ent de ses données personnelles pour des m
otifs légitim

es, et à ce que ses données soient utilisées à des fins de prospection com
m

erciale.  
 

Vous pouvez exercer ces droits en envoyant un m
ail ou un courrier aux adresses suivantes :  

Les C
om

pagnons - 26, rue Jean Jaurès - B
.P. 60882 – 78100 Saint-G

erm
ain en Laye C

edex 
A

dresse m
ail : contact.rgpd.cjh@

com
pagnons.asso.fr 
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Selon les textes actuels en vigueur réglementant les activités physiques 
organisées par les mineurs accueillis collectivement pendant les vacances 
scolaires, les congés professionnels et les loisirs, est exigée une  attesta-
tion de réussite pouvant être réalisée en piscine. 
Ce document peut être délivré par une personne titulaire des diplômes 
suivants :  
 - du Brevet National de Sécurité Aquatique (BNSSA) 
 - du Diplôme d’Etat de maître nageur sauveteur (DE de MNS) 
 - du Brevet d’Etat d’Educateur Sportif des Activités de la Natation     
   (B.E.E.S.A.N.) ou tout autre BE  des spécialités nautiques                   
   considérées 
- soit par les autorités de l’Education Nationale dans le cadre scolaire. 
 
Laquelle attestera de l’aptitude du mineur à :  
 
 - effectuer un saut dans l’eau 
 - réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes 
 - réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes 
 - nager sur le ventre pendant vingt mètres 
 - franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet  
   flottant. 
 
Ce test peut être réalisé en piscine. 
Dans les cas prévus, ce test peut être réalisé avec une brassière de sécurité. 
Test admis en équivalence : 
-L’Attestation du Savoir Nager en Sécurité - Arrêté du 28/02/2022 Article 
A 322-3-3 du Code du sport 
-Le Sauv’Nage (amené à disparaître au profit de l’attestation du Savoir 
Nager en Sécurité) L’attestation de réussite au test commun des fédéra-
tions ayant la natation en partage répondant au moins aux exigences dé-
finies par le décret est équivalente au test défini par l’arrêté  
 
L’absence de réussite à ce test induira l’impossibilité à participer aux ac-
tivités nautiques. Des activités de substitution seront alors proposées

 
 
Tests préalables à la pratique des activités aquatiques et nautiques (canoë-kayak 
et disciplines associées, descente de canyon, ski nautique et voile) en accueils 
collectifs de mineurs. 
 
 
Je soussigné (Nom, Prénom) :  
 
Titulaire du diplôme :  
 
Numéro du diplôme :  
 
Atteste que Melle, M. ……………………………    né(e) le 
 
Demeurant à  
 
 
 

 
A réussi le test 

 
Test réalisé  :  
 
 
 
 Fait à                                                         Le    
                          
                                              
Signature du Maître Nageur :               Cachet de la piscine ou du plan d’eau

* rayer la mention inutile  

à la piscine *

au plan d’eau de*

PASS NAUTIQUE  - REMPLIR ET SIGNER PAR UN MAITRE NAGEUR SAUVETEUR 
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REGLEMENT DES CENTRES DE VACANCES,  
SEJOURS ET ITINERANTS ORGANISES PAR LES COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX

Les participants aux séjours des Compagnons des Jours Heureux sont tous d’une tranche 
d’âge homogène, qui leur     permet de passer le meilleur séjour en bénéficiant d’un en-
cadrement solide et de multiples activités sportives, de détente et de découverte. 

Pour que le séjour se déroule dans les meilleures conditions pour l’ensemble des partici-
pants, chacun s’engage à   respecter les règles élémentaires suivantes : 

1.Le participant s’engage à respecter les règles générales fixées par l’équipe d’encadrement : 
horaires du réveil et du coucher, horaire et rythme des activités ; règles de vie à l’intérieur 
des locaux communs ; regroupement à l’issue des quartiers libres ; mixité non admise dans 
les lieux sommeil ; utilisation des téléphones portables etc. 

2.Il s’engage à participer au centre de vacances ou au séjour itinérant, dans le bon respect de re-
lations cordiales et conviviales, dont sont exclus toute attitude violente, tout langage inso-
lent, vulgaire ou grossier, tant à l’égard des adultes que des autres participants. 

3.L’achat et/ou la consommation de boissons alcoolisées est strictement interdite, à l’inté-
rieur du centre comme à l’extérieur. 

4.La détention et/ou la consommation de drogue, quelle qu’elle soit, est strictement interdite, 
à l’intérieur du centre comme à l’extérieur. La drogue que pourrait éventuellement détenir 
le participant sera immédiatement détruite et la loi appliquée. 

5.Il est formellement interdit par les lois en vigueur de fumer, tant dans son centre de vacances 
que dans son enceinte. Les lois seront strictement appliquées.  

6.Le vol et/ou le vandalisme, la destruction volontaire de matériel appartenant à l’Associa-
tion ou à un tiers quelconque sont strictement intolérables. La réparation des dommages 
sera due par les parents, aucune assurance n’acceptant de couvrir ces risques. Au cas où la 
victime du vol ou de l’acte de vandalisme porterait plainte auprès des autorités de police, 
LES COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX dégagent entièrement leur responsabilité 
et ne pourront se porter ni caution, ni garants.  

En cas de manquement à l’une de ces règles, un renvoi disciplinaire du participant pourra 
être envisagé par l’Association LES COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX, en liaison 
avec sa famille. Dans ce cas, aucun remboursement partiel du séjour ou de ses composantes 
ne sera dû par l’Association. Les frais de retour et d’accompagnement éventuel seront à la  
charge intégrale de la famille.

ACCEPTATION INDISPENSABLE PAR TOUS LES JEUNES DE 12 ANS ET PLUS
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*Rayer les mentions inutiles 
 

Je soussigné, M* Mme* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Père* Mère* Tuteur* de l’enfant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse complète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone Professionnel. . . 

 
Certifie avoir pris connaissance du règlement figurant au verso du présent document et déclare l’ac-
cepter. 
 
 
*En mon absence, je délègue tous pouvoirs pour l’accueil de mon fils* ma fille*, en cas de renvoi 
disciplinaire, à :  

(donnez si possible les coordonnées de votre correspondant en FRANCE, parent ou ami, en vous 
assurant qu’il/elle sera effectivement présent/e à son domicile à la période de vacances concernée) 

 
M* Mme* . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse complète . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Téléphone Professionnel . . 

Portable père  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Portable mère . . . . . . . . . . . 

 
Dans tous les cas, LES COMPAGNONS DES JOURS HEUREUX me contacteront prioritairement 
pour l'organisation éventuelle du retour anticipé de mon enfant. 
 
Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .      Le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Signature des parents précédée de la mention  
"Lu et approuvé, bon pour accord" : 

Signature du participant précédée de la mention  
"Lu et approuvé, bon pour accord" : 

 


